
ses efforts pour empêcher une injustice, impérieuse, ils n'étaient pas portés à la tri-
Ces efforts ont été vains, et nous ont valu 
les plus inqualifiables attaques : nous nous 
retirons de l'affaire. 

» Le ministère de demain fera ce qu'il 
voudra contre, les princes. II n'y aura pas 
une protestation parmi nous; 

» Les amis des princes leur ont refusé 
des juges. Les princes restent soumis à 
l 'arbitraire. On expulsera tous ceux qui 
s'agiteront ou dont les partisans feront des 
manifestations factieuses. Les Chambres 
approuveront ces mesures. Xe comptez 
pas, en effet, que le centra ga'iche du Se 
nat se fasse le complice d entreprises anti
républicaines. 

» M A R E C I L . » 

L l LAÏCISATION D E S HOPITAUX 

La Gazette des Hôpitaux publie la lettre 
suivante de M. Armand Desprès, chirur 
gien de l'hôpital de. la Charité : 

« Paris, M février. 
» Mon cber Directeur, 

» Le conseil municipal de Paris a voté le 
budget de l'assistance publique, a la condition 
que le directeur de cette administration laïci 
serait, en 1883. trois hôpitaux, c'est à-dire que 
l'on en chasserait les cœurs hospitalières. C> 
vote est sans valeur. La subvention que la ville 
accorde aux hôpitaux et qui est destinée a equi 
librer leur budget, est obligatoire sans condi
tion : c'est 1 équivalent de l'ancien droit sur 

-l'octroi que la loi de 1801 avait rendu aux hôpi 
taux et qui était é.-a'ement obligatoire. 

* Néanmoins, trois hôpitaux ont été condam 
nés, je ne dirai pas par le conseil, il n'en avait 
pas le droit,mais par le Jirecteur de l'Assi=tance 
publique, qui s'est fait l'eiécuteur fidèle des vo
lontés d'une partie du conseil municipal et a, 
de plus, égaré l'autorité, qui était disposée à 
examiner la question à fond, ainsi qu'un certain 
nombre de journaux républicains,qui ne savent 
plus où est la vérité. 

» Je fais ici appel à tous mes collègues d's 
hôpitaux, et je déclare, sans crMnte d'être dé 
menti par eux, que. contrairement à l'assertion 
de M. Quentin, les religieuses, dans nos salles, 
font antre cho-e qu«>de surveiller lesiDtirmiers, 
C'est à dire les MtVitMM, et que c'est la un de-
avaut-iges qu'elle* présentent. Ce sont les sur
veillantes laïques qui jouent ce rôle.Ces femmes, 
mercenaires a ("OJ francs par an, qui ont la 
gage de nos domestiques, font, en réalité, ce 
qu'elles peuvet. faire : le moins de travail et 
le p'us de profits possible. Les religieuses, au 
contraire, distribuent la nourriture aux malades, 
elles leur adminisirent les prescriptions dange
reuses, elles nettoient et changent les grands 
malades et les pansent quelquefois : enfin.elles 
ensevelissent les morts et empêchent ainsi les 
mauvais infirmiers de dépouiller les moribonds. 

» Je demande pardon au oublie de prendre 
toujours la parole ; mais il m'excusera quand 
il songera qu'ea denors de l'intérêt que je porte 
a nos malade.', je suis un républicain et un 
libre p- nsenr, qui dit la vérité à son parti et 
voudrait a tout prix l'empéohsr de faire du mal 
aux pauvres, sans prolt aucun pour la Républi 
que, et de sacrifier /es graves intérêts du mal
heureux A des intérêts privés, ou a la réclame 
é ectorale des politiciens du jour. 

• J'ajouterai qu'a mon sens, un gouvernement 
travaille a se ruiner lorsque, sur des questions 
en appar- ne» aussi petites et aussi spéciales 
que celle i e s hôpitaux, il laisse violer la loi, le 
bon sens et la vérité. 

» Veuillez agréez, etc. 
» A. DESPRÈS, 

• Chirurgien d l'hôpital de la Charité, p 

LE DEVOIR DES CATHOLIQUES 
EN MATIÈRE POLITIQUE 

Le mandement de l'évoque de Nottin-
gham traite d'une question fort importante: 
DU DEVOIR DE L'ACTION POLITIQUE. 

« Si les enfants de ce monde, dit-il, s'u
nissent en matière politique contre l'Eglise 
et contre l'Evangile, le devoir des enfants 
de lumière n'est-il pas de s'unir politique
ment pour la defensede ces choses sacrées? 
Si les puissances du mal se liguent et cons
pirent pour concentrer toutes les forces et 
l 'autoritédugouvernement civil entre leurs 
mains, les catholiques peuvent-ils en toute 
sécurité de conscience rester tranquilles 
chez eux et s'abstenir de se mêler de poli
tique ? Ne point se mêler de politique.cela 
équivaut à abandonner toute autorité,toute 
puissance dans l'Etat à ceux qui n'ont pas 
la vraie foi, qui ne sont pas les enfants 
de Dieu et qui trop souvent sont les enne
mis de l'Eirlise. Ceci ne resscmble-t-il pas 
à une làchet«. à une trahison envers la 
plus sacive des causes ? » 

REVUE dt LA PRESSE 

L e v o t e du S é n a t e t 1s p r e s s e p a r i s i e n n e 

Le Parlement loue le Sénat d 'avoir 
mont ré plus de fermeté qu'on ne parais
sait en a t tendre de lui.Il prévoi t bien que 
e vote d 'h ier va provoquer dans l 'autre 
Chambre une véri table* explosion de co
lère et d ' injures «et une nouvelle campa
g n e pour la révision. .Mais, ajoute-t-il.ce 
n'est pas de ce côté qu 'est le dange r : 

« Il est tout entier dans l'éventualité 
d'une répétition ou d'une parodie de ce 
qui s'est passe, il y a trois ans, lors du 
rejet de l'article 7. Il est dans les résolu
tions violentes auxquelles peut se laisser 
pousser, dans un premier moment de co 
1ère, la Chambre des députés. Il est dans 
les injonctions qui seront peut-être adres
sées au futur ministère, dans la docilité 
avec laquelle les successeurs de M. Falliè 
res et de ses collègues, s'ils sont faibles, 
pourront accepter et exécuter ces somma
tions. Il est dans la facilité avec laquelle 
les assemblées s'engagent parfois dans la 
voie des mesures révolutionnaires, lors
qu'elles ne trouvent pas en elles-mêmes le 
sang-froid qui devrait être leur première 
vertu, lorsqu'elles ne trouvent pas devant 
elles un gouvernement ferme et résolu. 
Déjà l'on parle d'expulsions qui seraient 
ordonnées par la Chambre seule, ou rati 
fiées par elle .seule. Nous allons voir éclore 
en masse les détestables conseils de repré 

hune. 

Le Journal (tes Débats se félicite de la 
victoire, mais il constate qu'elle n 'a été 
ob t enuequ ' ap r i s une crise dont la Répu
blique ne peut re t i re r aucun avantage . 

Le XIX» Siècle est ime que, pour for
mer un minis tère homogène et parle
mentaire , la difficulté est aujourd'hui 
plus g rande qu 'hier . Uéussira-t-on r II 
n'en est pas bien persuadé . 

Le Rappel s'efforce de convaincre la 
,Chambre qu'elle aura i t to r t d ' engager la 
lutte contre le Sénat à propos des lois de 

proscr ipt ion. 
Le Voltaire croit que la gouve rne 

ment devra se passer désormais de la 
collaboration du Sénat 

La défaite de ses aniiscauso à la Répu
blique française xvne douleur cuisanîe : 
elle se répand en violentes diatr ibes con 
tre le Sénat et les t l ibéraux intrai ta 
blés ». Elle voit dans le rejet de la loi de 
proscription « une nouvelle édition du 
» rejet de l 'article 7, une répétit ion du 
» lti Mai. une repr ise du 21 Mai • . D'ail-
eurs elle déclare que la situation ne l'ef 
fraye pas : 

« Si les prétendants essayent de profiter 
de l'impunité i u e lf. de Broglie s'imagine 
leur avoir procurée, ils se trouveront. La 
Chambre des députés est là. Elle saura bien 
obliger le gouvernement, quel qu'il soit, a 
faire respecter la République, fût ce par le? 
moyens expéditifs dont MM. Léon Say et 
Waddington voudraient se réserver le pri
vilège. Le pays peut y compter.» 

Avec la Jus/ire. les menaces devien
nent plus violentes encore: 

« Les hommes du jour de malheur disent 
encore aujourd'hui à la France républicai-
ne : Tu ne te défendras pas contre les pré
tendants ! 

» Il y a là une situation d'une gravité 
singulière. Elle impose aux représentants 
du suffrage universel deux devoirs impé
rieux. 

» Le premier, c'est d'exiger du gouverne 
ment les mesures les plus énergiques con
tre les prétendants. 

»... Vous ne voulez pas qu'on agisse 
contre les prétendants ? un agira malgré 
vous. 

•Le second devoir de laChambre.c'est de 
sortir eniin la France de cette situation ai
guë par le seul moyen praticable, c'est-à-
dire par la révision. 

» 11 faut que nous ayons une constitution 
qui assure le dernier mot à la souveraineté 
nationale. Comment f Par quels moyens ? 
Le Congrès décidera. On connaît assez nos 
opinions à ce sujet. Mais la question posée 
est au-dessus de tous les systèmes consti
tutionnels. C'est la question de la Républi
que même. 

» La révision et un ministère résolu con 
tre les prétendants, voilà ce que la Cham
bre doit exiger. 

» ... Puisse la Chambre trouver une heu
re d'énergie ! .Mais il importe que le pays 
la stimule : qu'on s'organise, qu'on péti
tionne, qu'on force les timides à marcher: 
çu'on ne laisse pas disparaître dans les 
intrigues ministérielles les nécessités delà 
situation. 11 suffit au pays de vouloir pour 
pouvoir. » 

Mais M. Camille Pelletan, qui parle ' 
de la sor te , n 'est encore qu 'un opportu
nis te . La mesure que propose M. de 
Rochefort, dansl '1ut i -ansigcaat , est au
t rement radicale et faite pour plaire 
aux prescr ip teurs . 11 ne s'agit de r ien 
moins que d 'envoyer les Princes occu
per à la Nouvelle-Calédonie la place 
laissée vide pa r ces aimables et intè
g res républicains que l 'amnistie nous 
a rendus . 

« Nous avons laissé, en quittant — à la 
nage — la presqu'île Ducos, une paillote 
bâtie, comme la majorité sénatorial, de 
boue et de crachat. Cette masure canaque 
doit être actuellement quelque peu dété
riorée, d'autant que déjà, à l'époque où 
nous l'habitions, la pluie pénétrait à tra
vers le toit au point d'inonder parfois nos 
hamacs. Je me rappelle, en outre, unj sa 
tanée chauve-souris qui logeait dans les 
combles et. pendant notre sommeil, venait 
nous caresser bien désagréablement la 
figure de son aile poisseuse. 

» Cependant, si incommode qu'il soit, ce 
refuge valant encore mieux que le plein 
air, nous l'offririons volontiers aux des 
cendants de nos rois, si la loi se décidait 
à les frapper, comme elle a atteint, en 1871, 
dix mille autres citoyens coupables d'avoir 
détendu la République que le Sénat de 
malheur a juré de renverser. Mais, pour 
obtenir ce résultat sauveur, il nous fau
drait uni; Chambre susceptible de regim
ber sous les soulllets sénatoriaux dont on 
l'abreuve, et qu'elle reçoit avec l'humilité 
d'un adversaire résolu à n'aller jamais sur 
un terrain autre qu'un terrain de concilia 
tion. » 

Le Français écri t : 
« Le Sénat n'aura certes pas à regretter 

cet acte d'opposition: c'est celui d'une résis 
tance aussi prévoyante que logique. Il a 
fait son devoir constitutionnel de modéra
teur et de préservateur. On saura dans le 
pays qu'il y a vraiment encore un Sénat. 
Peut-être les ministres de demain seront-
ils moins tentés de l'oublier que ceux de la 
veille ; peut-être seront-ils également aver
tis dû danger auquel un gouvernement 
s'expose en laissant, par une lâche fai
blesse, à des Floquet et à des Lockroy, le 
temps et la liberté de poser, d'un air sou
verain, des questions si provocantes , si 
irritantes, si compromettantes. Quant â la 
crise d'aujourd'hui, le Sénat peut s'en con
soler : entre le mal parlementaire que son 
refus aura causé, dans ce conflit, et le mal 
civil et national que la loi eût autorisé à 
commettre, il n'y a pas de comparaison. 

» Au surplus, le Sénat le sait bien : la loi 
de proscription n'a eu,pendant tout le mois 
qu'elle a failli être édictée,rien de salutaire 
ni de profitable pour la République. Parmi 
la nation, c'était la crainte d'une politique 
révolutionnaire, c'était un ferment de hai
nes et de discordes.DansIe gouvernement, 
c'a été une scission qui a ruiné deux fois 
le ministère.Dans le Parlement.le tumulte 
l'oubli de sa besogne ordinaire, une préoc 

» DaDs l'armée, l'inquiétude et le mécou 
tentement. En criant que la République 
était en danger et que sa peur était légiti
me, on a certainement affaibli la confiance 
déplus d'un de ces électeurs que la Répu
blique a gagnés peu à peu par l'apparence 
de son bonheur, par la promesse de son 
éternité, et qui ont besoin de croire qu'elle 
a toujours pour elle la faveur de la fortune 
et la sûreté de l'avenir. On a c h a n g é , a u x 
yeux d'une ioule de républ icains raisonna
bles, l'idéal de la République: on a exc i t é 
leur défiance : on a diminué leur foi. On a 
mémo commencé à séparer de la gauche 
une partie d;; ce centre g a u c h e dont on ef 
frayait la prudence et dont on révoltai t 
l 'honnêteté, en même temps qu'on lui jetait 
ingratement mi l le soupçons injurieux pour 
sa consc ience : t émoin les a v e u x de. MM. 
Léon S a y et W'addington, parlant do leur 
« tr i s tesse profonde » ; "témoin l'éloquent 
discours de M. Al lou; témoin le vote des 
c inquante et un républ icains qui ont re 
pousse la loi . 

• Libre a u x Jacobins de ne pas constater 
tout ce mal ! Ils sont a s sez a v e u g l a s pour 
M pas . le vo ir . Nul doute m ê m e qu'ils ne 
soient assez forcenés pour l 'accroître. Leur 
colérique l a n g a g e de ce mat in réelamc des 
représail les h â t i v e s ,• l eur v indicte impla 
ctible appelle des ministres hardis , fur ieux, 
acharnés , qui osent , au mépris du Sénat , 
opérer par des décrets tout ce qu'il n'a pas 
voulu permettre par une loi quelconque.Ce 
serait une autre cr i se , plus g r a v e encore 
que la première . Le r è g n e des lo is finirait 
luc idement ; le g o u v e r n e m e n t de la Ré
publique ces sera i t d'être un gouverne
ment normal et régui ier ; nous ser ions 
sous un rég ime despot ique et démagog i 
que qui ne méri tera i t p ius le respect et qui 
n'obtiendrait plus que de la terreur l'ebéis-
sance . » 

Voici la conclusion de l'Union: 
« Ce que des esprits superficiels ont pris 

pour un incident imprévu, est, au contrai
re, un accident qui révèle l'état morbide 
l 'un régime sous luquel on verra se re
produire, sans cesse, jusqu'à sa chute, des 
agitations funestes à la grandeur, au re
pos, à la prospérité de la patrie. 

» La République en est arrivée à une pé
riode de délire où tout effort de gouverne
ment est vain Aucune direction ne pré 
side àses destinées: la • fatalité politique, » 
à laquelle M. Chailemel-Lacour croitaprès 
Napolcoa, a joint l'incapacité des hommes 
aux périls des choses; la Républiquemeurt 
d'impuissance: elle a alarme les intérêts 
tprés avoir violé les lois, outragé la foi et 
es droits de la France; aussi tombera t-

elle sous les malédictions du pays. La 
main de Dieu se montre sur les murailles 
de la salle des orgies révolutionnaires. 

• Les violents, en poussant le gouverne
ment à des actes iniques.le poussaient, à sa 
perte: les modérés, en s'opposant parfois à 

s actes, ne sauveront pas un pouvoir qui 
S'effondre sous le inépris national. • 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
A l ' E l y s é e 

Pari?, 18 février. 
Depuis deux jours, une demi-compagnie de 

gendarmerie mobile, sous les ordres d'un otfl-
eier, lait le service intérieur à ITIjSéS jour et 
nuit, et campe dans le jardin de la présidence 

Lie v o t e d e samedi au Sénat 
Parmi les l i s sénateur, <|ui ont voté contre 

la proposition Barbey, se trouvent 01 républi
cains. 

Voici leurs noms : 
MM. Allou. Bàrdoux, Marcel Barthe, Barthé

lémy Saint llilaire. Bérenger. Calmon, général 
de Chabren,colonel de Cl>adoi8,Cherpin,Cordier, 
Corn", f'tivinot. 

Dauphinot, Denis, Denormandie, Donnot.Du-
boys Fresnay, Dulresne, Dumesnil, Fournier 
(Irdre-et-Loire), Gailiy, Gauitbier de Rumiily, 
Gilbert Boucher, Gouin, général Grssley, Jau-
répuiberry, Jouin. 

Krantz. Labiebe,Laboulaye.La Caze.Lagache, 
de Lasterye, V. Lefrane, John Lernoinne. Male-
viIle, Martel, gênerai Pelissier. Rércusat, R. de 
Massy, Roussel, de Rosière, de saint Pierre, 
Sai".t-Vallier, Lcoa Say. Schércr, Jules Simon, 
Tribert, de Voisins-Laverniôre, Yi'addington, 
Wurtz 

\l sénateurs républicains n'ont pas pris part 
au vote Ce? sont : MM. le général d'Andlau, 
Delacroix, Duclurcq, Eymard Duvtmav, Fou-
b-rt, Fou cher de Careil. Jaurès, Lafonrt de St-
Miir.Leucél.Le Royer, Teisserenc de Bort,Victor 
Hugo. 

Quatre sénateurs républicains étaient ab
sents. Ce sont : MM. Bozérian, Luro, Massiez, 
Varroy. 

I»e S h a h d e P e r s e à P a r i s 
Il paraît que c'e« décidé: le shah de 

Perse visitera Paris cette année. 
Nasser Eddin assistera an couronnement du 

tsar au mois de mai. Il visitera ensuite Berlia, 
Paris, Borne et Vienne. 
La m i s s i o n de M. S a v o r g a a a d e Brazza 

Paris 19 février» 
Voici, en attendant le départ de M. P. Savor-

gnan de Brazza, la liste du personnel choisi 
par lui pour 1 accompagner dans son prochain 
voyage, au Congo. 

«Etoc-major : MM. Michelin, ancien élève de 
racole des mines ; de Lastour, ancien «lève de 
I Ecole des mines ; Bliudel, comptable; P. Mi-
chaud ancien élève des Arts et Métiers ; Deca-
zes. ancien officier, qui a lait un long séjour au 
Sénégal. J 

*Aricnls auxiliaires : MM. Joseph Michaud, 
ancien élève des Arts et-Métlers. comme son 
frère, et qui a lait partie de l'expédition précé
dente ; de Montagnac, a fait un séjour dans 
le Haut Sénégal ; Eckmann, employé; Pierron, 
àsejourné longtemps â Madagascar; Veistroffer, 
Alsacien ; Rouf, Buffet.emplcyés; Borderie.Les 
eau, J'abuteau.iienri Rochefort (ils, Mabru, de 
Ménerville et Fiicoteaux.» 

L ' e x p l o s i o n du B o u c h e r 
Notre correspondant particulier de Corbeil 

cous télégraphie : 
» t ne épouvantable explosion s'est produite 

ce mat n (dimanche 18 février), à la poudrerie 
du Boucher (Seine-et-OUe), 12 kilomètres de 
Corbeil. 

» C'est à neuf heures cinquante que le mal
heur esi: arrivé. La détonation a été formida
ble. Toutes les vitres des maisons du voisinage 
ont été brisées, ou plutôt pulvérisées. 

» 3 h . 40. 
» L'atelier qui a sauté contenait environ 600 

kilos de poudre Au moment de l'explosion, il 
ne s'y trouvait que deux ouvriers. Les malheu
reux ont été pulvérisés. Quatre antres person
nes ont été tuées et deux très grièvement 
blessées. 

» L'explosion a causé dans le p iys un ébran
le me: t qui s'est fait sentir au loin, jusqu'aux 
environi>de CUoisy. » 

M. G r é v y , g r a n d - p è r o 
Paris, l'J février. 

Malgré la crise ministérielle, ta joie règne au 
Palai* de la Présidence, dont les hôtes ont. 
pour quelques instants,mis de côté les préoccu 
patior.s politiques, pour ne se livrer qu'aux en
chantements de la tamill.'. 

Mrnfl Wi'son est accouchée hier matin,a neuf 
heures L'accouchement a été très-pénible; le-* 
douleurs avaient commencé samedi matin et, 
peudint, plus de «iagt-q—tre heures, la fille de 
M. Grevy a SouilVrt horrible lient. C'est le doc 
teur Tarnier, assiste de Mme Martin, sage 
iemnie, qui a f:,i:. l'accouchement. 

Sitôt l'opération terminée. Mme Wiison s'est 
endormie ; elle ne s'es-t réveillée qu â une heure 
de l'après midi. Ajoutons, suivant la formule, 
qui- la mer--! et l'enfant se portent très-bien. 

Mlle Wjlson a r.f;u la prénom de Marguerite ; 
c'est celui de sa tante. Mme Pelouze, qui sera 
la marraine. M. Jules Frévy sera le par
rain. 

La date du baptême n'est point encore 
tixee. 

ÉTRANGER 
L e c o m t e Du chat e l 

Vienne, 18 février. 
L'empsreur François-Joseph a envoyé hier 

au comte DuchâteUe grand cordon de Saint 
Etienne, atin que notre ambassadeur'pût en 
porter les insignes en remettant ses lettres de 
rappel. 

Celte remise a eu lieu liier avec le cérémonial 
ordinaire!. 

Le comte et la comtesse Duchûtel seront re
çus lundi par Leurs Majesté Impériales en 
audience solennelle de congé et quitteront 
V.enr.e a la fin de la semaine prochaine 

L e n o u v e l é v ê q u e d e Lau sijne 
Rome, 18 lévrier. 

Le Moniteur de Home annonce que le Pape 
n'a encore pris aucune décision définitive pour 
le choix lu nouvel evèque de Laasanne. 

L e s é v é n e m e n t s d e Tripol i 
Rome, 18 février 

L'Agence StépUani publie la dépêche sui
vante : 

« Tripoli, 18 février. 
» L'Arabe qui avait maltraité l'Italien Quat-

troni, a i té condamné a un mois de prison, et 
l'otticier qui commandait le poste devant lequel 

eu lieu l'agression, a quinze Jours, 
<> La nouvelle publiée par un journal et d'a

près laquelle la résidence du consul Italien à 
Tripoli ac rait été assaillie par des Arabes, est 
purement imaginaire. 

Il s'atrit sans doute de l'incident du I fé
vrier, au sujet duquel des pourparlers sont 
ouverts entre les deux gouvernements.» 

L e s é v é n e m e n t s d 'Ir lande 

Dublin, 18 février. 
Vingt d'înx prisonniers sont accusés d'avoir 

assassiné lord Cavendish et M.Burke, et d'avoir 
conspire en vue d'assassiner d'autres fonction
naires. 

Le conseiller municipal Carey a déclaré qu'il 
y avait en Angleterre, en Irlande et en Ecosse, 
une association ayant pour but « de tuer les 
tyrans. » 

Ls comte Oowper, M. Forster et différents 
propriétaires devaient être assassinés. 

La Land-League fournissait l'argent néces
saire. 

L'audience a été renvoyée à demain. 
Il est déjà établi que trois des prévenus ont 

attaqué loid Cavendish et M. Burke. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

CHRONIQUE LOCALE 
RÛUBAIX 

L'AFFAIRE DES DÉLÉGUÉS ET LA PRESSE. — 
Le Pays publie, en première page, nn article 
intitule : L'épopée de deux pochards. Voici la 
conclusion de l'auteur, M. Albert Rogat : 

< Le Conseil municipal de Roubalx a une drôle 
de façon de comprendre les choses. Comment ' 
il est avéré que les délégués qu'il envoie S une 
cérémonie funèbre ont proiité de la circonstance 
pour se saoSJer, qu ils se sont fait arrêter pour 
ivresse publique, et il comprend que ses repré
sentants n'ont pas porté atteinte à sa dignité 1 
Et bien I nous nous demandons ce qu'il faut 
faire pour porter atteinte S la dignité d'un Con
seil s i singulièrement tolérant. 

» Cette assemblée n'est nullement choquée que 
ies hommes choisis par elle pour la représenter 
se comportent en parfaits ivrognes ; il n'y a 
qu'à prendre acte de ces mœurs républicaines 
qui relèvent, comme on le voit, de la préfecture 
de police. 

» Ax-m-RT ROUAT. » 
Un autre organe important de la presse pari

sienne, le Moniteur universel, fait de cette af
faire l'objet d'un article de fond dans lequel 
nous lisons : 

«Voilà assurément des révélations curieuses 
et quinous donnentune édifiante idée des mœurs 
de la Municipalité roubaisienne, — nous allions 
écrire rabelaisienne, — toute recrutée, bien en
tendu, parmi les représentants les plus radi
caux des nouvelles couches. 

» Mais ce qui e3t plus piquant peut-être que 
ces révélations elles-mêmes et que la discussion 
qu'elles ont soulevée, c'est le vote qui a mis tin 
au débat. Sur la proposition d'un membre, M. 
Moreau, l'assemblée a adopté un ordre du jour 
ainsi conçu : « Le Conseil, convaincu que ses 
» représentants n'ont pas porté atteinte à sa 
» di$nité, passe à l'ordre du Jour. » 

» C'est un camoullet pour le Maire qui av. it 
proposé une enquête, comme nous l'avons dit 
plus haut. Mais aussi pourquoi ce magistrat va-
t-il s'imaginer que sa dignité et celle du Conseil 
municipal puissent être compromises parce que 
quelques uns de ses membres se sont fait ramas
ser par la police dans les rues de Paris ? Pour
quoi nonrrit-il encore des préjugés si arriérés 
et si peu compatibles avec les principes de la 
troisième République? » 

M. le PrcTet e^t venu aujourd'hui à Roubaix, 
pour assister à la première réunion de la com
mission de l'Ecole nationale des Arts indus
triels, qui doit être créée â Roubaix : commis
sion dont il est le président et M L. Allart viev 
preiident. Cette réunion a eu lieu à la Mai
rie, à deux heures. 

LF.S VOTKS DF. M. A. SCEÉPEI.. — Dans la 
séance du samedi 17 février, M. A. Scrépel a voté 
pour le scrutin public à la iribuns.sur l'article 
Ta de la loi municipale. 

la carabine Flobert, calibre 6 m/m, distance M 
mitres. — Les 4, II, 18,25 mars, 1 et 8 avril.— 
KO prix, valeur 450 francs. 

Lyon. — Société de Tir de Lyon. — 9e grand 
concours de tir a tous armes, pistolet, revolver, 
armes de guerre, fusil Gras, tir de précision, 
bail-trap. sanglier mobile, carabine Flobert. — 
Du 29 avril au 6 mai 188y. — 20,000 francs de 
prix et primes. ' 

Montreuil-sous-Bois.—Cercle des Carabiniers. 
— Grand concours annuel de tir a toutes armes, 
pistolet, revolver, armes de guerre, fusil gras, 
tir de précision, carabine Flobert.— Du 20 mars 
au 16 avril 1883. 

Roubaix. — Société des Carabiniers réunis, 
rue du'Chemin-de-Fer, 81. — Grand concours 
international de tir à la carabine Flobert, cali
bre C m/m. — Mouche noire de 12 m/m avec 
centre blanc de 2 m/m comptant pour 0 points. 
— Du 1er avril au 25 juin 1883. — Prix l,ô00 
francs en espèces. 

Roubaix. — Cercle des Carabiniers, rue du 
Luxembourg, grand concours international de 
tir du 2U avril au 10 juin. — Cibles à 100 et 200 
mètres. —. 10,000 francs de prix. 

Tourcoing (Nord).— Société des Carabiniers 
Tourqnennois f hôtel du Cygne). — Grand con
cours international de tir à la carabine Flobert 
(calibrée mim).— Distance 12 mètres.—Mouche 
noire de 7 mtm comptant pour 6. — Du 8 avril 
au 10 juillet 188.1.— 2,500 francs de prix. 

Versailles. — Société de tir de Versailles. — 
Grand concours international de tir à toutes 
armes, pistolet, revolver, armes de guerre, fusil 
Gras,tir de précision,ball-trap, carabine Flobert, 
— Du 7 avril au y mai 1883. — îo.ooo fraacs de 
prix et primes. 

TOURCOING 
L E S VOTES DE M. D. DEBTJCHV. — Dans la 

séance du samedi 17 février, M. D. Debuchy a 
v .té i our le scrutin public â la tribune,sur l'ar
ticle 73 de la loi municipa.e. 

BALLOT DE L A I N E S — Le ballot de laine qui 
avait été égare par un domestique de M. Fourré 
a été retrouvé. 

Ce ballot avait été déchargé par mégarde chez 
M. Dumonf-Defrotin, messager a Tourcoin g. 

La lecture de la Gazette a appris à M. "Du-
mont le nom du propriétaire du ballot dont il 
ne s'expliquait pas la présence chez lui, et il 
s'est empressé d'informer IL Fourré. 

TJx PRISONNIER. - Un tisserand demeurant â 
la Pierre bleue, qui avait été condamné à deux 
jours de prison, est venu se mettre entre les 
mains de Ja police. 

A l c o o l s d e p r o v e n a n c e a l l emande in
troduit n e n F r a n c e , c o m m e v i n s or 
d ina ire t . 

R é u n i o n anarchiste à P a r i s 
Paris, 18 février. 

Nouvelle et bruyante réunion anr-chiste hier 
soir, au club Kavier à Belleville. L*s citoyens 
Bazin,Paal Lafargue et .Iules Guesde ont pris 
successivement la parole pour demander la 
confiscation, au pro.'it de la collectivité, des 
biens possédés par les princes et les bour-
gois. 

L e m a n i f e s t e du p r i n c e N a p o l é o n 
Châteauroux, 18 février. 

Le manifeste du prince Napoléon, affiché hier 
matin en plusieurs endroits de la ville de Châ
teauroux, a été arraché par les agents de police. 

E l e c t i o n d'un d é p u t é 
Grenoble, 18 février. 

Inscrits. . . 19,094 
Votants. . . 14.112 

M. Gustave Rivet est élu par 9,032 voix contre 
4,090 à Aristide Rey. 

E l e c t i o n d 'an c o n s e i l l e r g é n é r a l 
Tournon, 18 février. 

Aujourd'hui,a eu lien le scrutin pour l'élection 
d'un conseille général, eu remplacement du 
comte Rsmpon, décédé. 

M juveneton, républicain, a obtenu a Tour-
non 049 voix 

La Cnambre de commerce de Lil le v ient 
d'adresser à If. le ministre du commerce 
la lettre suivante : 

« Monsieur le ministre, 
» Les distillateurs du Nord, ainsi que les 

fabricants de sucre, sont informés que des 
quantités considérables d'alcools allemands 
sont envoyés en Espagne, où elles servent à la 
fabrication de vins artificiels, et i ls remarquent 
avec inquié.tude que ces boissons alcoliques 
sont reçues en France comme vins ordinaires 
et échappent ainsi aux droits qui frappent 
l'alcool étranger, tant pour le tarif des douanes 
p0 fr. à l'hect.) qu'au point de vue bien plus 
important de la taxe intérieure (ISÊ fr. par 
hect.) 

» Précédenment ces vins artificiels étaient 
taxés pour leur force alcoolique, le nouveau 
morte d'opérer cause donc un préjudice consi
dérable et il .égal à l'alcool français employé 
régulièrement au vinage et a la fabrication des 
boissons analogues, et plus particulièrement 
encore au st.cre qui sert à la fabrication des 
vins de secende cuvée. 

» Puisque l'intérêt du Trésor oblige à taxer en 
pareil cas len produits français à des droits 
irês-élevés, il n'est pas admissible que des pro
duits étrarg.Ts entrent chez cous en ce payant 
qu'une taxe insignifiante de 3 fr. a i'hectoiitre 
comme vin, alors que ces vins artificiels, mé 
langés d OICDOI à l'étranger et ayant une ri 
chesse d'alcoolique de 1«"J p. 100, par exemple, 
devraient régulièrement payer, tant pour la 
douane que pour la consommation intérieure, 
une taxe de 57 fr. '.» comme alcool. 

» La non-application de cette taxe a produit 
les résultats suivants : 

» En 1880, l'importation des vins d'Espagne 
était de 5,04'3,14» hect. 

» En 1882 elle s'est élevée a 6,250,115 

» Augmentation . . 1JMMM 
soit 23.7 0i0. 

* Mais le mal ne fait que s'accroître, car, en 
comparant seulement les six derniers mois de 
ces deux années, on trouve pour l'importation 
des vins d'Espagne : 

» Deuxième semestre 1880 . 1,824.005 hect. 
(d. 1883 . 3,323,«S0 

L E S CARABINIERS iioniAisiE.vs. — La société 
des Carabiniers Itoubaisiens a décidé que son 
grand concours annuel international a toutes 
armes commencerait le 2!» avril, pour se conti
nuer en mai. La valeur des prix serait, comme 
toujours, de lO.o.'X) francs environ. Nous en pu
blierons le programme ultérieurement. 

Dans la même séance, le bureau pour 1883 a 
été renouvelé comme suit : MM. Ilarinkouck, 
président: C. Cordonnier fils, vice président ; 
A.Wibaux, secrétaire ; G. Vouzelle, trésorier. 

Commissaires : MM. Edm.; scamps H. Cam
brai ; Delétoile ; E. Nison ; E. Baas ; II. Buisi 
ne ; Lemaire-Papon ; Ernest Réquiliart ; Ben
jamin Catteau ; Jules Boanel. 

L" « UNION OUVRIÈRE » a donné hier, dans 
son local. rueJeanne-d Arc, une soirée bachique 
qui a obtenu beaucoup de succès. 

Deux jolis chœnr ont été chantés par la 
Société.avec une délicatesse de nuances et un 
sentiment qui ont excité les bravos du public. 

Diverses romances et chansonnettes ont été 
dites par plusieurs amateurs.qui ont été chaude 
ment applaudis. 

En somme, c'est une excellente soirée, qui a 
beaucoup intéressé les nombreux membres 
honoraires qui s'y étaient rendus. 

CONCERT. — La Grande-Fanfare et l'Orphéon 
RoubaUien donneront un grand concert à 
l'Hippodrome, le dimanche 18 mars. 

Ce concert est offert aux membre? honoraires 
des deux sociétés. Nous en publierons ultérieu
rement le programme. 

SOCIÉTÉ PROTECTRICE DES ANIMATX. — Ven
dredi dernier, nn pauvre cheval, attaché à une 
voiture chargée de charbon, montait pénible 
m«nt la cote qui s'étend du Pot't du Chemin de 
Fer a la rue de Roubaix.Malirrè tous ses efforts, 
le malheureux animal ne parvenait pas à satis
faire son brutal conducteur, et les coups les 
plus violents étaient la seule récompense de 
son zèle. Heureusement survinrent deux mem
bres de la Société protectrice des animaux qui 
parvinrent par leurs observations et par leurs 
menaces a calmer le trop violent charretier. 

CHAPELET TROUVÉ. — Un honorable habitant 
de Tourcoing a trouvé,sur la voie publique, un 
chapelet qu'il s'est empressé de porter au bu
reau de police, où on le tient a la disposition d ! 
son propriétaire. 

CIRQUE ET MÉNAGKRIE. — On nous annonce 
l'arrivée prochaine, dans notre ville, du grand 
cirque anglais et de la ménagerie Georges 
Sanger. 

SCÈNE CONJCGALE. — Sidonie Desleu, ména
gère, demeurant au Ohêce-Houplines, a été 
jetée à la porte de son domicile conjugal, par 
son mari, Henri Welcomme. 

Après avoir passé la nuit dehors, la malheu
reuse femme est venue implorer l'intervention 
de la police. 

U N E LOTERIE. — l'ont le monde a pu, comme 
nous, admirer, à la vitrine di M. Bernard 'Wel
comme, rue du Vieil-Abreuvoir, un tableau de 
notre concitoyen. M. KrabansKI. Nous appre 
nons que la Grande-Fanfare fera tirer ce ta
bleau en loterie dans quelques semaines. Le 
prix des billets est fixé à un franc. On peut s'en 
procurer chez M. Bernard Welcomme. 

U N SUICIDE. — M II..., représentant d'un' 
importante maison de Roubaix, s'est brûlé la 
cervelle hier soir, â Paris. Cette nouvelle, qui a 
circulé ce matin en ville, a causé une vive émo
tion dans notre mende commercial. 

On prétend que M. II... avait, depuis quel
que temps, perdu au jeu des sommes assez 
fortes. 

I N voi. AVEC EFFRACTION. — M. Louis Duha
mel, bobineur, rue Soubise, en rentrant chez 
lui. la nuit dernière.vers un>> heure, a trouvé sa 
porte brisée, et a constaté qu'on avait volé dif
férents objets. 

U N VOL DF. POULES. — On continue à dévas 
ter Us poulaillers à Roubaix et dans les envi
rons. La nuit dernière, des malfaiteurs se sont 
introduis dans 1 arriére cour de la maison de 
M. Charles Pierronne, serrurier à Croix,et ont 
enlevé toutes P s poules. 

Les auteurs de ce vol sont inconnus. 

E N FUITE. — Une jeune fille de 21 ans, de
meurant au Brun-Pain, à Tourcoing, vient de 
s'enfuir, on ne sait paur quel motif, de la mai
son paternelle 

Le Conseil municipal de Bondues, dans • 
session de février : 

1' A voté le budget de l'enseignement pri -
maire pour l'année 1S81 ; 

2- A demandé l'ouverture de divers crédits 
supplémentaires sur l'exercice 1882 ; 

S- A dressé une liste de quatre candidats pour 
le renouvellement partiel des administrateurs 
de la Caisse d'épargne; 

:• A voté un emprunt pour acquisition de 
terrains et travaux d'appropriation pour la 
translation du Cinetiére ; 

ô- A voté un emprunt pour la construction 
d'une salle d'asile au hameau du Mont : 

6' A sollicité la reconnaissance des chemins 
ruraux et sentiers de la commune nécessaires 
à la circulation. 

TENTATIVE DE VOL. — La nuit dernier.', des 
malfaiteurs ont ôté un volet de la maison de 
M Pierre Verpoort, horloser.rue Blanchemaiilf, 
et ont brisé un carreau de vitre après l'avoir en
duit de savon noir. 

Ils se sont ensuite introduits dans la maison. 
Heureusement, M. Verpoort a l'habitude de 
porter chaque jour à sa chanibre.tous les objets 
de valeur exposés pendant le jour à sa vitrine. 
Les voleurs n'ont donc rien pu enlever. 

lies et d'arbitraire, et nous serions bieD Icupation où il a perdu tout un mois de I M. Juveneton n'ayant pas de concurrent, son 
étonnés si, sous une forme plus oa moins I travail. J élection n'est pas douteuse. 

«Augmentation . . 1,499,075 
» Soit 83 0(0. 
» Cette invaiiioa des produits de l'Allemagne 

par la frontière de l'Espagne rend illusoire la 
protection promise anx distillateurs par l'éléva
tion des droits de douane sur les alcools étran
gers de lb fr. S 30 fr. par hect., et elle enlève 
aux fabricants de sucre les ressources du mar 
ché intérieur pour le sucrage des vins, alors 
quelle développement de la production du sucre 
en Allemagne leur ferme déjà; par l'avilisse
ment des prix, les débouchés de l'exportation » 

MORDU TAR UN CHIEN.— JuiesKerkove, ap-
nrenti mouleur, demeurant à Wattrelos. était 
tranquillement assis sur un banc dans une 
teintarerie de Roubaix, lorsqu'un chien s'est 
jeté sur lut et l'a mordu. 

On espère que la blessure ne laissera aucune 
race. 

TIR A LA CARABINE. - - Béthuné. — Société 
des volontaires Betlmnois, 7me grand concours 
international, du la mai au 4 juin 188:î. -
6 000 francs de prix et primes. — Armes de 
guerre, fusil Gras, tir de précision, ball-trap, 

Cltciiy (Seine). — Société de tir. — Grandes 
noules publiques. — Carabines et pistolet Flo
bert, calibre 6 mim. - Les 22, 25, 26 février, 1, 
i 5 8 11 marsl.S-u. 
'Le Havre. - Société Havaise de tir. — Grand 

concours du 13 au 20 mai (semaine de Pente-
c o t e ) — 10.000 francs de prix et primes. — 
vinbert revolver, sanglier marchant, toutes 
armes armes de guerre, tir de vitesse. - Prix 
dé sociétés. Distances, 12, 20, 45, 170, 225 et 3t0 

mLiiïîe — société des Carabiniers de LMIe, rue 
d'Arras 23 (café Darras). - Concours de UT S 

LILLE 
An:,IÉE. — Scrriec d'ëtat-maïor. — M. Mallcf, 

lieutenant au 4-M régiment d'infanterie, a été 
désigné pour servir en qualité d'oSesar d'ordon
nance auprès de M. le général Japy, comman
dant la tre division d'infanterie. 

Artillerie. — M. Raymond,promu chef d'esca-
dron.est classé au 2:e régiment, à Douai. 

M. Ponyado, promu capitain-, est t^lacé a;i 
•.>;e régiment et sera détaché a Ja commission 
déxpérienees de Calais. 

M. Lenfan;, capitaine en 1er. est nommé ins
tructeur d'équitation au -7c régiment. 

M. Galères, capitaine au j i e régiment, est 
nommé membre de la commission de Calais. 

M. Chauvin, capitaine au 27e. adjoint à la 
direction de Lille, passe au 10e, pour è r e occu
pé â Vernon. 

M. Froissart. capitaine au 10a régiment, pnose 
au y;e.pour être adoint ;i la tnrocUon de Lille. 

M. Crusse, lieutenant à la l i e batterie du -MC, 
passe a la ire à Valeneienues, par permutation 
avec M. Rouelle. 

Service» administratifs. — Bureaux de l'in
tendance.—M. Aly, officier adjoint de ire classe, 
est nommé officier d'administration. 

M. Badoas. officier adjoint de ^e classe, est 
nommé de Ire classe. 

M. Remy. officier d'administration, adjoint 
de 2e classe du service des hôpitaux militaires, 
est désigne poor être adjoint au eom mandant 
de la Ire section d'infirmiers. 

M. Zimmermann, officier d'administration, 
adjoint de 2e classe, du même service, passe 
dôran au 1er corps d'armée. 

CONFÉRENCE-;.— o n annonce ponr mercredi 
•raebiin, 81 février, une conférence nouvelle 
à la salle Ozanam. Elle sera donnée par M d • 
Marperie, doyen de la Faculté catholique des 
le f res , qui trai tera de la Philosophie de la Che
valerie errante, à propos rie. don Quichotte. 

Le beau talent de parole de l'ora'eur et l'ori
ginalité du sujet attireront certainement une 
granie foule S la salle Ozanam. 

FACULTÉ MIXTE D E MÉDECINE ET DE PHAR
MACIE DK LILLE. — Voici un extrait du projet 
des dernières demandes de création et d'annu 
lation de crédits, présenté par M. Tirsrd, mi 
nistre des finances : 

« Il n'a été inscrit au budget de l'exercice 
18S.-S qu'un crédit de 260,000 fr. C<Î chiffre avait 
été établi d'après les résultats des premières 
années d'existence de la faculté. Le Conseil mu 
nicipal s'étant engagea couvrir jusqu'à concur
rence de 200.000 francs l'excédent que peur, 
présenter la dépense sur !a recette ; on s'était 
arrêté au chiffre de 260.000 francs, parce que I f s 
rétributions perçues ne dépassaient pas fr;,»1 go 
francs. 

» Mais, aux termes d'un traité passé avec l'E 


